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Droits et Démocratie (Centre international des droits de la personne et du développement démocratique) est une
organisation indépendante canadienne investie d’un mandat international. Elle fait la promotion et la défense des
droits de la personne et du développement démocratique définis dans la Charte internationale des droits de l’homme. En
coopération avec la société civile et des gouvernements, au Canada et à l’étranger, Droits et Démocratie amorce et
soutient des programmes qui visent à consolider les lois et les institutions démocratiques, principalement dans les
pays en voie de développement. 

Une nouvelle étude sur le développement
démocratique au Mexique, intitulée « La

citoyenneté se construit », démontre qu’au Mexi-
que, en dépit de l’existence d’une démocratie
« formelle », l’actuel processus de mondialisation
économique excluante entraîne des injustices
auxquelles la voie juridique peut difficilement
présenter une solution : quand un engagement
mexicain est pris à l’endroit des instruments
internationaux de protection des droits de la per-
sonne, celui-ci se traduit rarement en une régle-
mentation aux niveaux étatique ou local qui
puisse le rendre effectif; et quand la législation
existe, elle est appliquée de façon inégale et
arbitraire, selon une logique qui tient davantage
de la négociation que du principe de l’égalité
devant la loi. L’étude se conclut ainsi sur une
série de recommandations générales et spéci-
fiques (pour chacune des études de cas) des-
tinées à résorber ces lacunes.

Le 20 février et le 4 mars derniers se sont
tenus, à Mexico et à Ottawa respectivement, des
événements publics destinés à présenter les
résultats de cette étude.

Le forum public de Mexico devait répondre au
triple objectif de diffuser les conclusions obte-
nues à la population mexicaine, de sensibiliser
les représentants des autorités en place aux
recommandations émises et de susciter dialogue
et débat sur l’état actuel de l’ensemble du
processus de développement démocratique au
Mexique. Celui d’Ottawa avait plutôt pour ambi-
tion de stimuler la discussion sur le rôle possible

du gouvernement, des institu-
tions et des ONG canadiennes
dans leurs efforts pour appuy-
er la démocratie au Mexique.

À Mexico, le 20 février
dernier, plus de soixante-dix
personnes se sont ainsi réunies
pendant une journée complète
pour entendre l’équipe de cher-
cheurs, divers experts et des
représentants des organisa-
tions étudiées et commenter
cet important travail de
recherche. À Ottawa, le 4 mars,
la présentation publique s’est
faite selon une formule plus
modeste (une demi-journée).
Elle a tout de même permis aux participants
d’échanger directement avec le chercheur princi-
pal et coordonnateur de l’étude, monsieur Rafael
Reygadas Robles Gil, qui est venu présenter lui-
même le fruit du travail de son équipe.

Cette étude a été réalisée au cours de la dernière
année par une équipe de chercheurs mexicains
dont le travail a été coordonné par l’organisation
civile Alianza Civica, basée à Mexico, en collabo-
ration avec Droits et Démocratie. L’ouvrage est en
fait composé de trois études de cas : la première
porte sur la réalité des autochtones de la région
de la Mixteca (État de Oaxaca) où, dans le con-
texte des innombrables conflits territoriaux qui y
sévissent, les communautés tentent de défendre
leurs droits à la terre, à la sécurité, à la dignité

et à l’autonomie. La seconde traite du travail
des organisations de base de la Sierra de Santa
Catarina (un arrondissement du quartier défa-
vorisé de Mexico qu’est Ixtapalapa), qui exigent
le droit de participer au développement et à la
mise en application des politiques sociales qui les
concernent. La troisième étude de cas s’attache
plus spécifiquement à la situation des travail-
leuses des maquiladoras de l’État de Coahuila.
Celles-ci, depuis de nombreuses années, tentent
de faire valoir leur droit à la santé, au travail
décent, à la libre association, etc. 

Une version abrégée de l’étude est disponible
en français et en anglais sur notre site Web,
ainsi que la version intégrale en espagnol
(www.ichrdd.ca).

Au Mexique, la citoyenneté se construit !
Forums publics sur le développement démocratique au Mexique
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De gauche à droite : Rafael Reygadas Robles Gil (Alianza Civica); Silvia Alonso
Félix (Alianza Civica); Jean-Louis Roy (Droits et Démocratie); Andrea Debrowsky.
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La guerre, les crises diplomatiques, l’incroyable rhétorique des
derniers mois, ainsi que la mise à l’écart des Nations Unies, les
milliers de pétitions de solidarité envers le peuple irakien et

l’indignation exprimée par des millions de personnes à l’idée d’une
guerre « préventive » unilatérale ont fait ressortir l’importance du multi-
latéralisme, ainsi que la nécessité absolue de renforcer les structures
internationales dédiées au maintien de la paix et de la sécurité. 

La crise actuelle doit nous conduire à consolider l’ONU et à accroître
ses moyens d’intervention comme unique fiduciaire de la paix et de la
sécurité de tous et pour tous.

S’agissant de la façon de réagir aux menaces contre la sécurité et
la paix dans le monde, nous sommes en train de créer le précédent d’où
l’extrême importance de fonder nos procédures et nos choix sur
le droit international, incluant le droit humanitaire et les droits de
la personne.

Pour l’avenir, les mécanismes de prévention de l’ONU devront
revêtir un caractère plus permanent afin de ne pas toujours répondre
aux crises à la pièce. Il faudra en conséquence renforcer les méca-
nismes de surveillance, d’inspection et de signalisation des Nations
Unies afin de déterminer, de repérer les « points chauds » avant que
ceux-ci ne dégénèrent en crises ouvertes.

De plus, le Secrétaire général
devrait préparer un rapport
annuel sur l’état de la sécurité
dans le monde — y compris un
compte rendu du commerce des
armes et des dépenses militaires
ainsi qu’une évaluation de la capa-
cité de l’ONU à remplir son mandat de maintien de la sécurité et de
la paix.

Les récents événements ont montré à la fois la nécessité et la fragilité
de la structure mondiale responsable du maintien de la sécurité et de la
paix. Cette structure doit être renforcée pour répondre aux exigences de
la réalité du monde tel qu’il est devenu, intégré et fragmenté.

Jean-Louis Roy, président

Message du président :

Une structure mondiale
pour la paix et la sécurité

Après un marathon d’une semaine, 85 États
parties au Traité de Rome instituant la
CPI ont élu les 18 juges de ce premier

tribunal international permanent qui aura
compétence pour juger les personnes accusées
de génocide, de crimes de guerre et de crimes
contre l’humanité. Figurent parmi ce premier
groupe de juges sept femmes et onze hommes :
trois en provenance d’Afrique, trois d’Asie, un
d’Europe de l’Est, quatre d’Amérique latine et
sept d’Europe de l’Ouest et d’ailleurs.

Ce premier tribunal a à son tour élu son
premier président, le Canadien Philippe Kirsch,
ainsi que deux vice-présidents, du Ghana et du
Costa Rica.

Après l’élection des juges, le président de
l’Assemblée des États parties, le prince Zeid
Ra’ad Zeid Al-Hussein, a déterminé par tirage
au sort lesquels, parmi les 18 juges, serviront
un mandat de trois, de six ou de neuf ans. À
l’avenir, des élections auront lieu tous les

trois ans pour remplacer trois des juges, et plus
tard, tous les juges devront remplir un mandat
de neuf ans.

Les 18 juges ont prêté serment lors d’une
cérémonie qui a eu lieu le 11 mars à La Haye,
aux Pays-Bas, où la Cour a ses bureaux depuis le
1er juillet 2002, date de l’entrée en vigueur du
Traité instituant la CPI. 

Le vendredi 21 mars 2003, les États parties
au Traité de Rome se sont entendus, de manière
informelle et sur une base concensuelle, pour
élire, lors de la prochaine session de l’Assemblée,
M. Luis Moreno Ocampo, de nationalité argentine,
en qualité de Procureur de la CPI.

Une fois le Procureur officiellement élu vers
la fin avril, la Cour sera en mesure d’ouvrir des
enquêtes et de poursuivre les individus accusés
de crimes contre l’humanité, de génocide et de
crimes de guerre. Elle devrait, d’ici la fin du
premier semestre, être prête à traiter plus de
200 dossiers qu’elle aurait déjà reçus. 

La Cour pénale internationale (CPI)
nomme ses premiers juges

Pour lire le texte intégral de M. Roy, visitez notre site Web www.ichrdd.ca.

Droits et Démocratie accepte maintenant les
mises en candidature pour le Prix John-
Humphrey pour la liberté 2003. Date limite

pour présenter une ou des candidatures :
15 mai 2003. Le prix, assorti d’une bourse de
25000$ et d’une tournée de conférences au
Canada, est décerné chaque année à une person-
ne ou une organisation de n’importe quelle
région du monde, y compris le Canada, pour son
travail en première ligne en faveur des pays en
voie de développement. Pour plus d’informations
sur les critères d’admissibilité ou pour obtenir un
exemplaire de notre dépliant, envoyer un courriel
(ichrdd@ichrdd.ca) ou visiter notre site Web
(www.ichrdd.ca).

2 0 0 3Prix John-Humphrey
pour la liberté 

Appel de candidatures
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Àl’occasion de la Journée internationale des
femmes, Droits et Démocratie a lancé une
campagne mondiale contre le règne des

chefs de guerre en Afghanistan. Alors que ce pays
s’emploie tant bien que mal à se reconstruire, le
pouvoir des chefs de guerre, dont certains sont
appuyés par les grandes puissances et par des

membres du cabinet de l’Administration intéri-
maire, constitue un obstacle majeur à la paix et
au respect des droits de la personne dans tout
le pays.

À Herat, par exemple, le gouverneur Ismail
Khan oblige les femmes à se soumettre à des exa-
mens gynécologiques pour prouver leur virginité.

À Kaboul, Abddurab Rasul al-Sayyaf a publique-
ment déclaré que les femmes ne devraient pas
avoir le droit de participer à la vie politique.
Dans chaque province, on retire aux femmes et
aux petites filles des droits chèrement acquis. Et
les chefs de guerre qui contrôlent encore une
grande partie du pays ferment à nouveau aux
femmes l’accès à l’instruction en interdisant
l’enseignement « mixte » (les classes réunissant
filles et garçons et le fait que des hommes
enseignent à des femmes). On trouvera de plus
amples renseignements sur notre site Web
(www.ichrdd.ca).

Lors d’une conférence de presse au lendemain
de sa rencontre annuelle à Montréal, la
Coalition pour les droits des femmes en

situation de conflit a déclaré que la procureure
du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR) des Nations Unies, Carla Del Ponte, prive
les victimes de viol de justice.

« Des milliers de Rwandaises victimes de viol,
dont un très grand nombre se meurent aujour-
d’hui du SIDA, continuent d’attendre que justice
leur soit rendue par le TPIR, » a dit M. Jean-Louis
Roy, président de Droits et Démocratie, l’orga-
nisme qui coordonne la Coalition. « Malheureu-
sement, la procureure Del Ponte ne semble pas
préoccupée par la question. »

Au cours des quatre années du mandat de Del
Ponte, il y a eu une diminution du nombre d’actes
d’accusation pour violence sexuelle, ainsi qu’un
manque d’engagement de sa part à construire la
preuve dans les cas où des accusations de vio-
lences sexuelles avaient déjà été portées. Des
25 poursuites déposées par la procureure, seules
huit comportent des accusations de violence
sexuelle. Certains procès vont de l’avant sans
accusation de viol même lorsque la procureure
possède toute la preuve nécessaire, comme dans
l’affaire Cyangugu. Depuis le démantèlement par
Del Ponte de l’équipe d’enquêtes spécialement
affectée aux crimes de violence sexuelle — qui
avait été créée lors du mandat de l’ancienne pro-
cureure — les poursuites pour crimes de vio-
lence sexuelle ont diminué.

Depuis 1996, Droits et Démocratie, à travers le
travail de la Coalition pour les droits des femmes
en situation de conflit, suit l’évolution de la
poursuite des crimes sexuels au TPIR.

Le Secrétaire général de l’Organisation des
États Américains, César Gaviria, a inauguré
le 24 février dernier le Groupe de travail

sur le Projet de déclaration américaine des droits
des peuples autochtones en présence de la
première dame du Pérou.

Eliane Karp de Toledo a lié la reconnaissance
des droits des peuples autochtones à la démocratie
dans les Amériques et la diversité à l’identité
et à la richesse de ce continent. Tout comme
M. Gaviria, puis comme le président Bolaños du
Nicaragua, elle a souhaité une adoption rapide de
la déclaration américaine. 

Le gouvernement de l’Équateur a, quant à lui,
présenté une déclaration conjointe avec la CONAIE,
la principale organisation autochtone du pays,
dans laquelle il réitère son appui à la reconnais-
sance du droit de libre détermination et souhaite
une adoption de la déclaration à l’Assemblée
générale de 2005. Le Brésil a également contribué

activement aux débats, l’effet « Lula » se faisant
sentir jusqu’à Washington.

Une première lecture de la déclaration est
maintenant terminée et la phase d’élaboration
du texte final est sur le point de commencer. Il
semble que les interventions des femmes
autochtones, du Réseau continental des femmes
autochtones notamment, permettront d’insérer
un paragraphe dans le préambule sur la situation
des femmes et un article sur l’égalité des sexes
dans le corps de la déclaration. Cette idée a déjà
recueilli l’appui de certains États (Mexique, États-
Unis, Bolivie, Nicaragua).

Satisfait des progrès réalisés en ce qui concerne
tant le niveau des débats que la confiance qui
s’installe, le caucus autochtone a néanmoins fixé
quelques balises pour l’étape qui s’amorce : partici-
pation, transparence, consultations nationales.

Pour de plus amples renseignements, visiter le
site de l’OEA, www.oas.org. 

Les victimes de
viol rwandaises 
n’obtiennent pas justice au 

Tribunal des Nations Unies

Droits des peuples autochtones à l’OÉA :

une volonté politique claire !

En Afghanistan,
le règne des chefs de guerre met en péril
la sécurité des femmes

Droits et Démocratie prépare présentement un document détaillé sur
la révision de la politique étrangère du Canada, adressé au minis-
tère des Affaires étrangères. Le 14 février, le président ainsi que

la directrice des programmes ont participé à une session de dialogue sur
la politique étrangère avec des représentants du gouvernement canadien
et ont fait une présentation préliminaire lors de la visite du ministre,
l’honorable Bill Graham, dans les bureaux de Droits et Démocratie.

Le ministre des Affaires
étrangères du Canada,
Bill Graham, rencontre
les membres du conseil
de Droits et Démocratie
à Montréal. De gauche
à droite : Lydia Hwitsum,
John Fryer, Michèle
Rouleau, Rebecca Cook,
Kathleen Mahoney, Bill
Graham, Jean-Louis
Roy, Wil ly Munyoki
Mutunga, Sofia Macher,
Wayne McKay.
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Libertas est une publication trimestrielle de Droits et Démocratie et est distribué gratuitement. Libertas est aussi disponible sur notre site à www.ichrdd.ca. Ses articles peuvent
être reproduits, à la condition de citer la source et de faire parvenir une copie de la publication dans laquelle apparaît l’article à Droits et Démocratie. Le genre masculin est 
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� Rédaction : Augie van Biljouw (avbiljou@ichrdd.ca). � Graphisme : Laperrière communication. � Traduction : Claudine Vivier et Andréa Neuhofer.
Conseil d’administration : Kathleen Mahoney (présidente du Conseil), Jean-Louis Roy, Rebecca Cook, John Fryer, Lydia Hwitsum, Sofia Macher, Wayne MacKay,

Vitit Muntarbhorn, Willy Munyoki Mutunga, Michèle Rouleau, Peter Turner.

Droits et Démocratie organise le 11 juin
prochain une journée de réflexion sur le
thème Investissements dans les pays en

développement : relever le défi des droits humains
qui aura lieu à Ottawa, dans l’édifice Lester B.
Pearson. Y seront invités des représentants de la

société civile canadienne et internationale et
du secteur privé, ainsi que des parlementaires,
des représentants du gouvernement et des
membres du corps diplomatique.

Les participants examineront les types
d’investissements nécessaires à la réalisation

des droits humains, ainsi que les leviers politiques
dont disposent (ou ne disposent pas) les États
pour encourager des investissements susceptibles
de promouvoir les droits humains. Pour de plus
amples renseignements, contacter Diana Bronson
(dbronson@ichrdd.ca) à Droits et Démocratie.

Dans une déclaration adoptée à Genève le
21 mars à la conférence sur l’Accord de l’OMC
sur l’agriculture (ASA), des représentants

d’organisations paysannes et d’organisations non
gouvernementales de toutes les régions du monde
ont rejeté le projet de « modalités » proposé à la
fin février au cours d’une réunion spéciale du
Comité de l’OMC sur l’agriculture par le président
de ce même comité, Stuart Harbinson. Le docu-
ment de Harbinson, sur lequel pourrait se fonder
un éventuel ASA révisé, a été présenté comme un
élément clé de la réponse de l’OMC aux inquié-
tudes exprimées par les pays en développement,
où 85% de la population tire sa subsistance de la
petite agriculture.

Les participants à la conférence, estimant que
les modalités proposées par Harbinson ne remplis-
saient pas les promesses du programme de Doha
pour le développement, ont conclu qu’elles ne fai-
saient que reproduire les inégalités structurelles
fondamentales de l’ASA actuel et ne tenaient pas
compte des propositions émises par les pays en
voie de développement depuis la rencontre minis-
térielle de Doha. Ces derniers n’ont cessé d’insister
sur la nécessité d’instaurer des mécanismes de

rééquilibrage au sein de l’ASA et ont réclamé une
plus grande flexibilité de mise en œuvre de
manière à ce qu’ils puissent atteindre leurs objec-
tifs de développement national. Ils avaient placé
tous leurs espoirs dans le paragraphe 13 de la
Déclaration de Doha, qui stipule que dans le nou-
vel ASA révisé, « le traitement spécial et différen-
cié pour les pays en développement fera partie
intégrante de tous les éléments des négociations ».

Tout en jugeant positives les références à la
sécurité alimentaire et à la promotion des modes
d’existence ruraux, et en reconnaissant que
l’introduction d’une catégorie de produits « stra-
tégiques » pouvait effectivement protéger cer-
taines cultures vivrières, les délégués et les
négociateurs gouvernementaux qui ont pris la
parole à la conférence ont vite souligné à quel
point ces notions demeuraient théoriques dans
les modalités proposées et qu’en réalité, l’ASA
obéit encore à l’approche « vous libéralisez, nous
subventionnons » que suivent les pays développés.

Le fait que le document de Harbinson reste
muet sur des questions aussi fondamentales que le
dumping ou les subventions à l’agriculture des
pays du Nord qui favorisent le dumping, ne peut

que compromettre les efforts déployés par les pays
en voie de développement pour s’acquitter de
leurs obligations en matière de droits humains, et
notamment en ce qui a trait au droit à l’alimen-
tation, à la santé et à la vie. À la fin du mois de
janvier, le Rapporteur spécial sur le droit à l’ali-
mentation, Jean Ziegler, a rendu public le rapport
qu’il devait soumettre à la Commission des droits
de l’homme à l’occasion de sa 59e session ; il y
constate une augmentation du nombre de person-
nes sous-alimentées dans le monde, qui atteint
désormais 840 millions. Toutes les sept secondes,
ajoute-t-il, un enfant de moins de dix ans meurt
de la faim ou d’une maladie connexe. Dans le
contexte d’une mondialisation croissante, les
mesures prises par un État peuvent avoir des
répercussions sur la population d’un autre pays.
En ce qui concerne le droit à l’alimentation, le
rapporteur invite les gouvernements à faire en
sorte que leurs politiques commerciales n’aient
pas « une incidence néfaste sur le droit à l’alimen-
tation de la population d’autre pays » et « à tenir
compte de leurs obligations extranationales au
cours de leurs délibérations dans les organisations
multilatérales », notamment l’OMC.

Rencontre entre agriculteurs et ONG :
les modalités proposées par l’OMC 

ne répondent pas aux promesses de Doha

Investissements dans les pays en développement :

relever le défi des droits humains


